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  CONSEIL MUNICIPAL DU 27 FÉVRIER 2023 
 

L’an deux mille VINGT-TROIS, le 27 février à 19 heures et 00 minute, le Conseil Municipal de la commune de SALLES, 
convoqué le 21 février 2023, en séance ORDINAIRE, s’est réuni à la Salle des fêtes du Bourg de SALLES, sous la présidence 
de Monsieur Bruno BUREAU, Maire. 
 
PRÉSENTS : Bruno BUREAU, le Maire, 
Patrick ANTIGNY – Fabienne PASQUALE - Dominique BAUDE - Sylvie DUFOURCQ - Morgan BOUTET - Christiane PRÉVOST 
- Éric CHAUFFETON – Adjoints au Maire  
Alain BOURGUIGNON - Bernard PLET - Françoise VELAZCO – Hervé GEORGES – Pierre BROUSTE-LEFIN - Carole 
BONNAFOUX - Frantz MOUGEOT - Frédéric ARAUJO - Vanessa DANIEL - Tristan PAUC - Patrice JOUBERT –Jean-Matthieu 
LECOCQ – Anne-Marie MOREIRA - Graziella CLICHEROUX - Jean-Pierre POUMEYRAU - Marie-Christine DULUC - 
Conseillers Municipaux 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS :  
Nadège DOSBA a donné pouvoir à Bruno BUREAU ; 
Séverine PLACE-HANS a donné pouvoir à Carole BONNAFOUX ; 
Vincent TECHOUEYRES a donné pouvoir à Patrice JOUBERT. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 
Jean-Claude SAUNIER ; 
Florence PEREIRA. 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Patrice JOUBERT. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 12 décembre 2022. 
Décisions prises en application de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales.  
 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS VOTÉES 
 

 

- Motion contre la réalisation de la Ligne à Grande Vitesse Bordeaux-Toulous-Dax. Adoptée à l’UNANIMITÉ. 
- Motion de la commune de Salles – Aménagement de l’A63. Adoptée à la MAJORITÉ. Contre : Dominique 

BAUDE et Hervé GEORGES. 
- Délibération n°2023-01 - Constitution et composition d’une nouvelle Commission municipale - Modification 

de la délibération n°2022-106 du 12 décembre 2022. Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 
- Délibération n°2023-02 - Modification du Règlement intérieur du Conseil Municipal adopté par délibération 

n°2020-11-01 modifié par délibération n°2022-67. Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 
- Délibération n°2023-03 - Cimetière de Salles – Adoption du règlement intérieur. Délibération adoptée à 

l’UNANIMITÉ. 
- Délibération n°2023-04 - Engagement dans la démarche de labellisation Réserve Internationale de Ciel Etoilé 

(RICE) par la mise en œuvre de prescriptions en matière d’éclairage public. Délibération adoptée à 
l’UNANIMITÉ. 

- Délibération n°2023-05 - Dénomination de deux voies existantes. Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 
- Délibération n°2023-06 - Conventions de mise à disposition et de servitudes au profit d’ENEDIS - Rue du 

Castera – Parcelle AT 0064. Délibération adoptée à LA MAJORITÉ. Abstention : Vincent TÉCHOUEYRES. 
- Délibération n°2023-07 - Convention de servitudes au profit d’ENEDIS 

Lieu-dit de l’église – Parcelle AT 0039. Délibération adoptée à LA MAJORITÉ. Abstention : Vincent 
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TÉCHOUEYRES. 
- Délibération n°2023-08 - Aliénation du Tracteur NEW HOLLAND TS115 immatriculé 271-QW-33. Délibération 

adoptée à l’UNANIMITÉ. 
- Délibération n°2023-09 - Prolongation de la convention relative à l’utilisation des locaux de la restauration 

hors temps scolaire au Collège Aliénor d’Aquitaine – Avenant n° 2. Délibération adoptée à l’UNANIMITÉ. 

Communications diverses. 
Questions diverses. 
La séance a été levée à 20h09.  
 
Publié sur le site internet de la commune le : 1er mars 2023. 
Affiché en Mairie le : 1er mars 2023.      
 

 











 

Version mise à jour lors du Conseil Municipal du 27 février 2023 

 
 

Règlement intérieur du 
Conseil Municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-8 du Code général des collectivités territoriales, 

dans les communes de 1 000 habitants et plus, le Conseil municipal est tenu d’établir son règlement 

intérieur dans les six mois qui suivent son installation. 
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Chapitre I – Réunions du Conseil municipal 
 

Article 1 - Périodicité des séances 
 

Article L.2121-7 CGCT : Le Conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. Lors du 
renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein droit au plus 
tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue duquel le conseil a été 
élu au complet. 
 
Article L.2121-9 CGCT : Le Maire peut réunir le Conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. Il est 
tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite 
par le représentant de l'État dans le département ou par le tiers au moins des membres du Conseil 
municipal en exercice dans les communes de 1000 habitants et plus. En cas d'urgence, le représentant 
de l'État dans le département peut abréger ce délai. 
 
L’organisation d’une réunion chaque mois sera privilégiée afin d’alléger les séances. Pour une facilité 
d’agenda et de travail des services, le Conseil municipal se réunira dans la mesure du possible, le 2ème 
lundi de chaque mois. Il s’agit d’une orientation qui ne revêt aucun caractère obligatoire (la loi ne 
prévoyant qu’une réunion minimum par trimestre). 
 

Article 2 – Convocations 
 

L’ordre du jour est fixé par le Maire 
 
Article L.2121-10 CGCT : Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à 
l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est 
transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée 
par écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 
 

Article L.2121-12 CGCT : Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de 
synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres 
du Conseil municipal. Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou 
de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par 
tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Le délai de convocation 
est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir être 
toutefois inférieur à un jour franc. Le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au Conseil 
municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, 
à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 
 
La version dématérialisée sera donc privilégiée.  
 
Les convocations avec l'ordre du jour seront adressées, par voie électronique, à chaque élu qui devra 
transmettre au préalable ses coordonnées informatiques à la Direction Générale des Services. 
L’adresse courriel sur le domaine ville de Salles créée pour chaque membre du Conseil municipal sera 
systématiquement destinataire de la convocation. 
 
Les convocations avec l'ordre du jour seront communiquées cinq jours francs avant la date de la 
séance, sauf dispositions contraires précisées par le CGCT.  
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En cas de difficulté au niveau de la transmission électronique ou à la demande de l'élu, les documents 
seront transmis en version papier, au domicile des conseillers municipaux, sauf s'ils font le choix d'une 
autre adresse qui devra avoir été fournie aux services de la commune nettement avant la date du 
Conseil municipal. 
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe dans la salle 
des fêtes du bourg de la commune de Salles, place du champ de foire depuis l’entrée en vigueur de 
la délibération n°2020-7-3-02 prise en Conseil municipal le 16 juillet 2020.  
 
Le lieu pourra être modifié en raison de circonstances particulières et en respectant la 
réglementation en vigueur. 
 

Article 3 - Accès aux dossiers 
 

Article L.2121-13 CGCT : Tout membre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, 
d'être informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. 
 
Article L.2121-13-1 CGCT : La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres 
élus par les moyens matériels qu'elle juge les plus appropriés. 
Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la commune 
peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à la disposition de ses 
membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de télécommunications nécessaires. 
 
Article L.2121-12 alinéa 2 CGCT : Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de 
contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la 
mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 
 
Article L.2121-26 CGCT : Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication 
des procès-verbaux du Conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés 
municipaux. Chacun peut les publier sous sa responsabilité. La communication des documents 
mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du Maire que des services 
déconcentrés de l’Etat, intervient dans les conditions prévues par l’article L.311-9 du Code des 
relations entre le public et l’administration. Les dispositions du présent article s’appliquent aux 
établissements publics administratifs des communes. 
 
Chaque conseiller sera doté d'une tablette numérique qu'il restituera en bon état et avec l'intégralité 
des accessoires mis à sa disposition à l'issue de son mandat, et dont il devra réserver l’usage exclusif 
à ses fonctions électives, celle-ci étant personnelle. 
 
De manière générale, la mise à disposition d'une tablette numérique facilitera les échanges 
numériques entre les services municipaux et les membres du Conseil municipal pour toute 
transmission d'information, de convocation, de question... 
 
Toute question, demande d’information complémentaire ou de consultation d’éléments du dossier 
inscrit à l’ordre du jour pourra se faire auprès de la Direction Générale des Services. 
 
Afin de faciliter les consultations sur place, il est obligatoire qu'un rendez-vous soit fixé     au préalable. 
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Article 4 - Questions 
 
1/ Questions orales. 

Article L.2121-19 CGCT : Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des 
questions orales ayant trait aux affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, 
le règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces 
questions. A défaut de règlement intérieur, celles-ci sont fixées par une délibération du Conseil 
municipal. A la demande d'un dixième au moins des membres du Conseil municipal, un débat portant 
sur la politique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du Conseil municipal. 
L'application du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l'organisation de plus d'un débat par an. 

Chaque membre du Conseil municipal peut exposer, en séance du Conseil municipal, des questions 
orales ayant trait aux affaires de la commune.  

Par ailleurs, des questions orales pourront être évoquées à la fin de l’ordre du jour et ne donneront 
pas lieu à des débats mais à une réponse du Maire ou de l’élu(e) désigné(e) par lui. Elles seront 
exposées par l’auteur ou un représentant du groupe politique désigné.  
 
En fonction du nombre et/ou de la complexité des questions posées, les réponses pourront rester 
sommaires et/ou être différées à une prochaine séance du Conseil municipal. De plus, si l’objet des 
questions le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux Commissions 
concernées avant qu'il ne soit apporté une réponse. 
 
2/ Questions écrites.  

Chaque membre du Conseil municipal peut adresser au Maire des questions écrites ayant trait aux 
affaires de la commune. Elles devront parvenir en Mairie quatre jours francs au moins avant la séance 
du Conseil municipal. Les questions déposées en méconnaissance de ce délai seront traitées lors 
d’une séance suivante. 
 
Les questions seront évoquées à la fin de l’ordre du jour et ne donnent pas lieu à des débats mais à 
une réponse du Maire ou de l’élu(e) désigné(e) par lui. Elles seront lues par l’auteur ou un représentant 
du groupe politique désigné.  
 
Le nombre de question écrite est limité à 3 par séance et par groupe. 
 
En fonction du nombre et/ou de la complexité des questions posées, les réponses pourront rester 
sommaires et/ou être différées à une prochaine séance du Conseil municipal. De plus, si l’objet des 
questions le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux commissions 
concernées avant qu'il ne soit apporté une réponse. 
 
 

Chapitre II – Tenue des séances du Conseil municipal 
 

Article 5 - Présidence 
 

Article L.2121-14 CGCT : Le Conseil municipal est présidé par le Maire et, à défaut, par celui qui le 
remplace.  
Dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil municipal élit son 
président. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031038620
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Dans ce cas, le Maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion, mais il doit se 
retirer au moment du vote. 
 
Article L.2122-8 CGCT : La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Maire est 
présidée par le plus âgé des membres du Conseil municipal. 
Pour toute élection du Maire ou des adjoints, les membres du Conseil municipal sont convoqués dans 
les formes et délais prévus aux articles L.2121-10 à L.2121-12. La convocation contient mention 
spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. 
Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires lorsque le Conseil 
municipal est incomplet. 
Si, après les élections, de nouvelles vacances se produisent, le Conseil municipal procède néanmoins 
à l'élection du Maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus de ses membres ou 
compte moins de cinq membres.  
Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le Conseil municipal peut décider, sur la 
proposition du Maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans le cas 
où le Conseil municipal a perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou compte moins de cinq membres. 
Lorsqu'une vacance du Maire ou des adjoints intervient après le 1er janvier de l'année qui précède le 
renouvellement général des conseils municipaux, il n'est procédé aux élections nécessaires avant 
l'élection du Maire ou des adjoints que si le Conseil municipal a perdu le tiers ou plus de ses membres 
ou s'il compte moins de quatre membres. 
 
Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la parole 
aux intervenants, assure la police des débats. 
 
Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux voix les propositions et les délibérations. 
Il prononce la clôture de la séance après épuisement de l’ordre du jour. 
 

Article 6 - Quorum 
 
Article L.2121-17 CGCT : Le Conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses 
membres en exercice est présente. 
Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 2121-10 à 
L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le Conseil municipal est à nouveau convoqué à trois jours au 
moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute 
question soumise à délibération. 
Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 
 
Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le Maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date      ultérieure. 
 
Cependant, le départ en cours de discussion d’une partie des conseillers pour marquer leur 
opposition ne remet en cause ni la poursuite de la discussion de la question en cause, ni le vote de 
cette question. Dans cette hypothèse, le départ n’affecte pas le quorum et équivaut à une abstention 
pour chaque Conseiller ayant quitté la séance.  
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Article 7 - Mandats 
 
Article L.2121-20 CGCT : Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un 
collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être 
porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment 
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives. 
 
La procuration doit être écrite, signée et adressée par le mandant directement au Président de séance 
via le secrétariat général de la commune ou remis en séance avant l’appel nominal. Une transmission 
par voie numérique garantissant l’authenticité de la procuration sera acceptée. 
 
La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé 
de se retirer avant la fin de la séance. 
 
Lorsqu’un conseiller municipal ayant donné mandat à un de ses collègues est finalement présent ou 
rentre en cours de séance, le mandat devient caduc, à compter de sa présence effective. 
 
 

Article 8 – Secrétariat de séance et présence de l’administration communale 
 
Article L.2121-15 CGCT : Au début de chacune de ses séances, le Conseil municipal nomme un ou 
plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent 
aux séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Le secrétaire de séance assiste le Maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des 
pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins.  
 
Il sera proposé au Conseil municipal de désigner le secrétaire de séance dans l’ordre du tableau afin 
d’assurer un roulement entre l’ensemble des Conseillers municipaux. 
 
Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance. Il est secondé dans sa tâche par la Direction 
Générale des Services. 
 
Assistent aux séances publiques, le(la) Directeur(trice) Général des Services, le(la) secrétaire général, 
le(la) responsable juridique ainsi que les agents municipaux chargés de la rédaction du procès-verbal 
et du service de la séance. Le Maire peut aussi convoquer tout autre membre du personnel ou toute 
autre personnalité qualifiée en fonction de l’ordre du jour.  
 
Ils ne prennent la parole que sur invitation du Président. Ils sont astreints à la plus entière neutralité. 
 

Article 9 – Présence de la presse et des médias 
 
Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse et des médias. Comme le public, 
ils doivent observer le silence pendant toute la durée de la séance. Toute marque d’approbation ou 
de désapprobation leur est interdite. En cours de séance et sous aucun prétexte, ils ne sont admis à 
circuler dans l’espace où siègent les élus. 
 
Ils seront toutefois autorisés, à prendre quelques photographies, sans que cela ne puisse gêner le 
déroulement de la séance.  
 



 

9 
 

Article 10 – Accès et tenue du public 
 

Article L.2121-18 alinéa 1er CGCT : Les séances des conseils municipaux sont publiques. 
 
Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le silence 
durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont 
interdites. 
 

Article 11 – Séance à huis clos 
 
Article L.2121-18 alinéa 2 CGCT : Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du Maire, le Conseil 
municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il 
se réunit à huis clos. 
 
Lorsqu’il est décidé que le Conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les représentants 
de la presse doivent se retirer. 
 
 

Article 12 – Enregistrement des débats 
 
Article L.2121-18 alinéa 3 CGCT : Sans préjudice des pouvoirs que le Maire tient de l'article L. 2121-
16, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 
 
Les débats peuvent être retransmis par des moyens de communication audiovisuelle et enregistrés 
afin de faciliter la rédaction des procès-verbaux. 
 
Le public a la possibilité d’enregistrer les séances du Conseil municipal à condition de rester assis dans 
l’espace qui lui est imparti et de ne pas troubler la séance. 
 

Article 13 – Police de l’assemblée 
 
Article L.2121-16 CGCT : Le Maire a seul la police de l'assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est 
immédiatement saisi. 
 
Le Maire peut requérir, le cas échéant, l’intervention de la force publique. Il peut aussi limiter l’accès 
du public pour des raisons de sécurité ou d’ordre public et interdire cet accès à des manifestants 
susceptibles d’entraver le déroulement normal de la séance.  
 
Il appartient au Maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
 

Chapitre III – Débats et votes des délibérations 
 
Article L.2121-29 CGCT : Le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 
Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé 
par le représentant de l'État dans le département. 
Lorsque le Conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis, 
il peut être passé outre. 
Le Conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local. 
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Article 14 – Déroulement de la séance 
 

Le Maire, à l’ouverture de la séance, constate le quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci 
est atteint, cite les pouvoirs reçus. 
 
Il demande au Conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 
 
Il fait approuver, le cas échéant, les procès-verbaux des séances précédentes et prend note des 
rectifications éventuelles. 
 
Le Maire recense les éventuelles questions écrites que des membres du Conseil municipal lui ont 
adressées dans les délais définis par le présent règlement. 
 
Le Maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du Conseil municipal, 
conformément aux dispositions de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 
Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Seules celles-ci peuvent faire l’objet 
d’une délibération. 
 
Il peut aussi soumettre au Conseil municipal l’inscription de « questions diverses » qui ne seront 
cependant débattues que si le conseil a accepté leur inscription à l’ordre du jour ; dans le cas où 
celles-ci ont un impact juridique pour la commune, elles ne seront pas soumises à vote. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé par un rapporteur désigné par le Maire. 
 
Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du Maire lui-même ou de l’adjoint 
compétent. Le président de séance peut en outre demander, après suspension de séance, à toute 
personne qualifiée de donner des renseignements sur un ou plusieurs points faisant l’objet d’une 
délibération. 
 

Article 15 – Débats ordinaires 
 
La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil municipal qui la demandent. Un membre 
du Conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après y avoir été autorisé par le Maire. 
 
Les membres du Conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande. 
 
Lorsqu’un membre du Conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être 
retirée par le Maire en vertu de ses pouvoirs de police de l’assemblée. 
 
Aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire soumise à délibération. 
 

Article 16 – Rapport sur les orientations générales du budget 
 
Article L.2312-1 CGCT : Le budget de la commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil 
municipal. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil municipal, 
dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette. Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération 
spécifique. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389863&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le rapport sur les orientations générales (ROB) du budget aura lieu lors d’une séance ordinaire. 
 
La convocation de la séance, lors de laquelle le ROB est présenté, est complétée d’une note de 
synthèse faisant notamment ressortir les éléments suivants : évolution des comptes administratifs 
précédents, ratios sur la fiscalité locale. 
 
Le débat est introduit par un rapport du Maire ou de son délégué. Le débat n’est pas suivi d’un vote. 
 
 

Article 17 – Suspension de séance 
 
Le Maire prononce les suspensions de séance et en fixe la durée, pour une concertation entre élus ou 
pour permettre une intervention extérieure. 
 
Il met aux voix toute demande de suspension de séance, formulée par l'un des membres du Conseil 
municipal. 
 

Article 18 – Amendements 
 
Les amendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion 
soumises au Conseil municipal. 
 
Les amendements (modifications mineures dans la rédaction du projet de délibération) sont 
présentés au cours du débat. Le Conseil municipal se prononce sur leur adoption lors du vote sur la 
délibération inscrite à l'ordre du jour. 
 

Article 19 – Vœux et avis 
 
Les vœux sont des sortes de délibérations symboliques sans portée décisoire, sur tous les objets 
d'intérêt local, y compris de nature politique. 
 
Le Conseil municipal a la possibilité d'adopter des prises de position sur des questions dépassant le 
cadre des affaires exclusivement communales. Cette faculté s'étend aux vœux politiques sur des sujets 
nationaux. 
 

Article 20 – Référendum local 
 
Article L.O.1112-1 CGCT : L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à 
référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette 
collectivité.      
Article L.O.1112-2 CGCT : L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée 
délibérante de cette collectivité de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des 
attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel.               

Article L.O.1112-3 alinéa 1er CGCT : (…) l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale, par une 
même délibération, détermine les modalités d'organisation du référendum local, fixe le jour du 
scrutin, qui ne peut intervenir moins de deux mois avant la transmission de la délibération au 
représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise le projet d'acte ou de délibération soumis à 
l'approbation des électeurs. 
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Article 21 – Consultation des électeurs 
 
Article L.1112-15 CGCT : Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les 
décisions que les autorités de cette collectivité envisagent de prendre pour régler les affaires relevant 
de la compétence de celle-ci. 
La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie du territoire du ressort de la collectivité, 
pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la collectivité. 
 
Article L.1112-16 CGCT : Dans une commune, un cinquième des électeurs inscrits sur les listes 
électorales peuvent demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la 
collectivité l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la décision de cette 
assemblée. 
Dans l'année, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation d'une 
consultation par une même collectivité territoriale. 
La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité 
territoriale. 
 

Article L.1112-17 alinéa 1er CGCT : L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le 
principe et les modalités d’organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément que 
cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour de scrutin et convoque les électeurs. 
Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant de l’Etat (…). 
 

Article 22 – Votes 
 
Article L.2121-20 CGCT : (…) Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. 
 
Article L.2121-21 CGCT : Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. 
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 
Il est voté au scrutin secret : 
1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de 
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à 
égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. 
Le Conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode 
de scrutin. 
 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés. 
Le refus de prendre part au vote ne peut être considéré comme un suffrage exprimé. 
 
Le Conseil municipal vote de l’une des quatre manières suivantes : 

• À main levée, 

• Par assis et levé, 

• Au scrutin public par appel nominal, 

• Au scrutin secret. 
 
Le mode de vote ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président et le secrétaire qui 
comptent, s’il est nécessaire, le nombre de votants pour et le nombre de votants contre. 
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Le vote du compte administratif (cf. article L.1612-12 CGCT) présenté annuellement par le Maire doit 
intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte administratif est arrêté si une 
majorité de voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 
 
 

Chapitre IV – Comptes rendus des débats et des décisions 
 

Article 23 – Délibérations et procès-verbaux 
 

Article L.2121-23 CGCT : Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Elles sont signées par tous 
les membres présents à la séance, ou mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. 
 
La signature est déposée sur la fiche de présence établie pour chaque séance. Cette dernière est 
insérée dans le recueil des actes administratifs à la suite des délibérations. 
 
Les séances publiques du Conseil municipal peuvent être enregistrées et donnent lieu à 
l’établissement du procès-verbal sous forme synthétique, reprenant l’intégralité des débats.   
 
Une fois établi, ce procès-verbal est envoyé par courriel aux membres du Conseil municipal et laissé 
à leurs dispositions auprès de la Direction Générale des Services. 
 
Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son 
établissement, sauf exception.  
 
Les membres du Conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification 
à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est soumise à l’avis du conseil qui en arrête 
les termes et est enregistrée au procès-verbal. 

 
Article 24 – Comptes rendus 

 

Article L.2121-25 CGCT : Dans un délai d’une semaine, le compte-rendu de séance est affiché à la Mairie 
et mis en ligne sur le site internet de la commune, lorsqu’il existe.  
 
Le compte rendu des délibérations est affiché sur le panneau extérieur adossé à l’Hôtel de ville de la 
commune et sur le panneau d’affichage numérique lorsque celui-ci sera installé, en l’état actuel de 
la règlementation. Il demeure à la disposition des élus et du public dans les services de la Direction 
Générale des Services. Il est également publié sur le site internet de la commune.  
 
Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions prises par le Conseil municipal. 
 

Chapitre V – Commissions et comités consultatifs 
 

Article 25 – Commissions municipales 
 

Article L.2121-22 CGCT : Le Conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des 
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 
l'initiative d'un de ses membres. 
Elles sont convoquées par le Maire, qui en est le président de droit (…). Dans cette première réunion, 
les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le Maire est 
absent ou empêché. 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris 
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les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée 
communale. 
 
Les commissions municipales sont permanentes et constituées pour la durée du mandat.  
 
Pour permettre l’expression pluraliste des conseillers municipaux, le Conseil municipal fixe la 
composition des différentes commissions en respectant le principe de la représentation 
proportionnelle.  
 
Sauf urgence, les affaires soumises au Conseil municipal doivent être préalablement examinées par 
les commissions municipales compétentes. 
 
Les commissions ci-après créées par le Conseil municipal, peuvent accueillir 2 administrés dans une 
démarche de démocratie participative. Cette possibilité n’est pas ouverte à la commission Finances 
– Budget. Les administrés désignés par le Maire après appel à candidatures devront, préalablement 
à leur installation au sein des commissions, signer une charte relative à leurs engagements, 
notamment en termes de confidentialité des informations. Ils seront nommés pour une durée de 3 
ans, renouvelable une fois et dans les limites du mandat municipal en cours. 
 

• Commission Finances et Budget, 

• Commission Urbanisme et Sécurité, 

• Commission Associations, Sports et Jumelage, 

• Commission Culture, 

• Commission Développement Durable, 

• Commission Travaux, Accessibilité et Forêt, 

• Commission Festivités, Communication et Commerces, 

• Commission Petite Enfance, Enfance, Jeunesse et Vie Scolaire, 

• Commission Action Sociale. 
 

Article 26 - Fonctionnement des commissions municipales 
 
Les commissions municipales sont présidées de droit par le Maire et, en son absence, par le vice-
président permanent désigné dans chaque commission lors de sa première réunion.  
 
Les commissions municipales sont convoquées par le Maire ou leur vice-président, par tout moyen 
adapté, au plus tard cinq jours francs avant le jour de la réunion. En cas d’urgence, le délai peut être 
abrégé sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.  
 
Chaque commission se réunit régulièrement (au moins 3 fois par an) et chaque fois que nécessaire 
selon les dossiers en cours. 
 
Les réunions des commissions municipales se tiennent à huis clos. Toutefois, en fonction de l’ordre du 
jour, le Maire ou leur Vice-président peuvent décider que des personnes extérieures soient entendues.  
Un ou plusieurs représentants de l’administration communale, sur demande du Maire ou du vice-
président, assistent, en tant que de besoin, aux séances des commissions.  
 
Il est précisé que tous les documents, présentés en commission ou transmis aux membres de la 
commission, s'inscrivent dans un processus de décision et revêtent à ce titre un caractère préparatoire 
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et confidentiel. Ils ne peuvent donc être communiqués à des tiers ou diffusés sur quelque support que 
ce soit, le droit à communication ne s'appliquant qu'à des documents achevés. 
 
Les commissions municipales n’ont aucun pouvoir décisionnel. Sans condition de quorum, elles 
examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent des avis ou formulent des propositions.  
 
Un compte-rendu succinct, reprenant, le cas échéant, les avis, propositions et demandes particulières 
formulés par la commission, est adressé dans les meilleurs délais à l’ensemble des conseillers 
municipaux. 
Après avis du Maire, plusieurs commissions pourront décider de siéger en commun pour l’étude de 
problématiques communes à leurs secteurs de compétence. 
 

Article 27 : Comités consultatifs 
 

Article L.2143-2 CGCT : Le Conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème 
d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent 
des personnes qui peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations 
locales. 
 
Sur proposition du Maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat 
municipal en cours.  
 
Chaque comité est présidé par un membre du Conseil municipal, désigné par le Maire.  
 
Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations membres 
du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout problème 
d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués.  
 

Article 28 : Commission d'appel d'offres et Commission « commande publique » 
 
Article L.1411-5 CGCT : La Commission d’appel d’offres est composée du Maire ou de son représentant, 
assurant le rôle de Président, et de cinq membres du Conseil Municipal élus en son sein à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé à la désignation de suppléants en 
nombre égal à celui des membres titulaires.  
 
La Commission d’appel d’offres attribue les marchés passés selon une procédure formalisée et émet 
un avis sur les propositions d’avenants à ces marchés entraînant une augmentation de plus de 5% de 
leur montant initial. Le jury formule un avis sur le classement des candidats lors des concours de 
maîtrise d’œuvre.  
 
La Commission « commande publique » est créée par le Conseil municipal. Elle sera composée dans 
les mêmes formalités que la CAO en vertu de l’article L.1411-5 du CGCT précité. Elle sera chargée de 
formuler un avis simple sur les marchés à procédure adaptée. 
 
Leurs fonctionnements seront régi un règlement intérieur commun dit de la commande publique.  
 

Article 29 : Commission de délégation de service public 
 
Article L.1411-5 CGCT : La Commission de délégation de service public est composée de l’autorité 
habilitée à signer les conventions de délégation de service public ou son représentant, assurant le rôle 
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de Président, et de cinq membres du Conseil municipal élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé à la désignation de suppléants en nombre égal à celui 
des membres titulaires.  
 
Le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence siègent 
également à la Commission avec voix consultative.  
 
Peuvent participer à la Commission, avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la commune 
désignés par le Président de la Commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait 
l'objet de la délégation de service public.  
 
La Commission analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter 
une offre après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de 
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L.5212-1 à L.5212-4 du code du 
travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le 
service public. 
 
Son fonctionnement est régi par les articles L.1411-5 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales. 
 

Article 30 : Conseils de quartier 
 
Le Conseil municipal fixe le périmètre de chacun des quartiers constituant la commune. Chacun d’eux 
est doté d’un conseil de quartier dont le Conseil municipal fixe la dénomination, la composition et les 
modalités de fonctionnement. 
 
Les conseils de quartiers peuvent être consultés par le Maire et peuvent lui faire des propositions sur 
toute question concernant le quartier ou la ville. Le Maire peut les associer à l’élaboration, à la mise 
en œuvre et à l’évaluation des actions intéressant le quartier. 
 
Une charte des conseils de quartier sera prochainement soumise à l'approbation du Conseil municipal.  
 

   Article 31 : Commission communale pour l’accessibilité  
 
Article L.2143-3 CGCT : Dans les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission 
communale pour l'accessibilité composée notamment des représentants de la commune, d'associations 
ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment 
physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes représentant les 
personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres 
usagers de la ville. 
 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. Elle détaille l'accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité 
réduite, en fonction du type de handicap, des principaux itinéraires et cheminements dans un rayon de 
deux cents mètres autour des points d'arrêt prioritaires au sens de l'article L.1112-1 du code des 
transports. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil municipal et fait toutes propositions utiles 
de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 

Elle est destinataire des projets d'agendas d'accessibilité programmée prévus à l'article L.111-7-5 du 
code de la construction et de l'habitation concernant des établissements recevant du public situés sur 
le territoire communal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903679&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle est également destinataire des documents de suivi définis par le décret prévu à l'article L.111-7-9 
du code de la construction et de l'habitation et de l'attestation d'achèvement des travaux prévus dans 
l'agenda d'accessibilité programmée mentionnée au même article quand l'agenda d'accessibilité 
programmée concerne un établissement recevant du public situé sur le territoire communal. 

La commission communale et la commission intercommunale pour l'accessibilité tiennent à jour, par 
voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur le territoire communal ou 
intercommunal qui ont élaboré un agenda d'accessibilité programmée et la liste des établissements 
accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées. 

Le rapport de la commission communale pour l'accessibilité est présenté au Conseil municipal et est 
transmis au représentant de l'Etat dans le département, au président du conseil départemental, au 
conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie, ainsi qu'à tous les responsables des 
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 

Le Maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 

Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements accessibles 
aux personnes handicapées et aux personnes âgées (…).  

Chapitre VI – Dispositions diverses 
 

Article 32 – Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux  
 

Article L.2121-27 CGCT : Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n'appartenant 
pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d'un local 
commun. Un décret d'application détermine les modalités de cette mise à disposition. 
 
S’ils en font la demande, les élus n’appartenant pas à la majorité municipale peuvent disposer sans 
frais, de la mise à disposition temporaire d’un local situé derrière l’office de tourisme.  
 
Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir des 
réunions publiques.  
 
Afin d'organiser au mieux l'accès à ce local, notamment en dehors des heures d'ouverture de la 
mairie, il est demandé aux responsables de liste de communiquer à l’avance à la Direction Générale 
des Services les jours et heures souhaités, une régularité d'occupation étant à privilégier. 
 
La clé du local sera remise, contre décharge, par la Direction Générale des Services aux responsables 
de liste qui en feront la demande. En cas de perte, le responsable de la liste s’engage à en avertir 
immédiatement la Direction Générale des Services.  
 

Article 33 – Expression politique 
 

Article L.2121-27-1 CGCT : Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations 
générales sur les réalisations et sur la gestion du Conseil municipal sont diffusées par la commune, un 
espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus 
de voix lors du dernier renouvellement du Conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la 
majorité municipale. 
 
Les modalités d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du Conseil 
municipal. 
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Les Conseillers municipaux n’appartenant pas à la majorité municipale, disposent, dans chaque 
numéro du bulletin d’informations municipales, d’une tribune d’expression libre.  

Dans le respect de la charte graphique établie par la commune, un espace de 1 180 signes (espaces 
compris) est réservé pour insertion d’un article, sans photo, ni image, pour chaque liste déclarée en 
Préfecture ou pour chaque groupe (comportant un ou plusieurs Conseillers municipaux) en ayant fait 
la demande officielle auprès de Monsieur le maire. Les Conseillers municipaux de la majorité, bien que 
plus nombreux, disposeront d’un espace identique aux listes de la minorité. 

Il est précisé que la page dédiée ne peut accueillir que 4 720 caractères maximum (espaces compris) 
et qu’à ce titre, toute division d’une liste/groupe précédemment constitué(e) entraînera une nouvelle 
répartition, au prorata, du nombre de caractère admis. 

Pour être publié, le texte devra être remis, sous format Word ou format compatible, par courriel, au 
service communication de la commune au plus tard aux dates fixées dans le courrier ou le courriel 
informant la liste d’opposition du planning de parution du journal municipal. 
 
Les mêmes tribunes figureront sur le site internet de la commune, à travers le bulletin municipal.  
 
En l’absence de texte, l’espace réservé sera imprimé avec un cadre vide, aucune autre utilisation de 
cet espace ne pourra être envisagée. 
 
Les publications de la page Facebook de la commune de Salles respectent un principe de neutralité, 
notamment politique. Il est ainsi demandé aux élus du Conseil municipal d’éviter de commenter les 
publications ou de modérer leurs propos de manière à préserver la neutralité des publications. 
 
Ce droit d’expression sur les affaires communales doit être exercé dans le respect des règles fixées par 
le Code électoral et par la loi du 29 juillet 1881 relative à la liberté de la presse. 
 

Article 34 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 

Article L.2121-33 CGCT : Le Conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués 
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du 
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la 
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être 
procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. 
 
L'élection d'un Maire en cours de mandat n'entraîne pas, pour le Conseil municipal, l'obligation de 
procéder à une nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 
 

Article 35 : Droit à l’information 
 

Tout membre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires 
de la commune qui font l'objet d'une délibération. Tout élu peut consulter l’ensemble des pièces 
relatives aux affaires soumises à délibération, en Mairie, aux heures d’ouverture des services. 
 
Toutes démarches, demandes de consultations, précisions et informations complémentaires auprès 
de l’administration communale doivent avoir été sollicitées auprès du Maire.  
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Le Maire accuse réception de ces demandes. Il y répond dans un délai raisonnable. En cas de question 
complexe nécessitant un travail approfondi, le Maire en accuse réception et informe l’auteur des 
délais dans lesquels une réponse au fond pourra lui être donnée.  
 
Les élus doivent respecter la sérénité dont ont besoin les agents pour assurer leurs missions et donc 
ne pas les solliciter directement. Le personnel municipal a son organisation hiérarchique propre étant 
entendu que le Maire est le chef du personnel, responsabilité qu’il délègue à la première adjointe en 
son absence ou en cas d’indisponibilité.  
 
Les élus n’ont donc pas le droit d’intervenir à titre individuel dans l’administration de la commune et 
ne peuvent donc prétendre obtenir directement des services municipaux la communication de 
renseignements ou de documents autres que ceux accessibles à tout administré.  
 
Les élus doivent respecter l’obligation de réserve dans l’exercice de leurs fonctions. 
 

Article 36 : Droit à la formation 
 

Afin de pouvoir exercer au mieux les compétences qui leur sont dévolues, les membres du Conseil 
municipal ont le droit de bénéficier d’une formation individuelle adaptée à leurs fonctions. 
 

Article 37 : Protection des élus 
 

La commune est responsable des dommages résultant des accidents subis par le Maire, les adjoints et 
les présidents de délégation spéciale dans l'exercice de leurs fonctions.  
 
La commune est responsable des dommages subis par les conseillers municipaux lorsqu'ils sont 
victimes d'accidents survenus soit à l'occasion de séances du Conseil municipal ou de réunions de 
commissions et du conseil d'administration du Centre communal d'action sociale dont ils sont 
membres. 
 
Les adjoints sont toutefois invités à prendre une assurance complémentaire les garantissant de façon 
plus forte dans l’exercice de leurs fonctions. 
 

Article 38 : Obligation d’exercer les fonctions et assiduité 
 

Article L.2121-5 CGCT : Tout membre du Conseil municipal qui, sans excuse valable, a refusé de remplir 
une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois, est déclaré démissionnaire par le tribunal 
administratif.  
 
Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue publique par son 
auteur, soit de l'abstention persistante après avertissement de l'autorité chargée de la convocation.  
 
Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d'un an. 
 
La présence des élus aux séances de commissions municipales et de Conseil municipal est vivement 
souhaitée.  
 
Le conseil laisse la possibilité au Maire, en cas d’absences injustifiées et répétées des élus lors des 
séances de commission municipale et de Conseil municipal, d’envisager toute mesure et notamment, 
si les circonstances l’exigent, de procéder à une suspension partielle des indemnités des élus 
concernés. La réduction éventuelle du montant de l’indemnité de fonction ne peut dépasser, pour 
chacun des conseillers, la moitié de l’indemnité qui lui est allouée. 
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La présence effective des conseillers municipaux est suivie par la Direction Générale des Services de la 
commune.  
 
Cette information est rendue publique sur le site internet de la commune une fois par an en ce qui 
concerne leurs présences aux séances des Conseils municipaux. 
 

Article 39 : Notion de conseiller municipal intéressé 
 

Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du conseil intéressés 
à l’affaire qui en a fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.  
 
L’intérêt personnel à l’affaire existe dès lors qu’il ne se confond pas avec les intérêts de la généralité 
des habitants de la commune.  
 
Selon l’article 432-12 du Code pénal, le délit de prise illégale d’intérêt est le fait par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public ou par une personne 
investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, 
un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l’acte 
(vote d’une délibération, réunions préparatoires, etc.), en tout ou partie, la charge d’assurer la 
surveillance, l’administration, la liquidation ou le paiement.  
 
Le fait pour un élu de participer au débat puis de quitter la séance au moment du vote, ou d’avoir 
participé à la rédaction du projet de délibération et d’avoir présenté le rapport peut suffire à faire de 
lui un conseiller intéressé, rendant ainsi nulle la délibération en cause. Autrement dit, un conseiller 
intéressé ne devra participer ni aux débats, ni au vote de la délibération. 
 

Article 40 : Modification de règlement intérieur 
 

Le Conseil municipal peut modifier son règlement intérieur à tout moment en cours de mandat. 
Néanmoins, cette question ne pourra y être inscrite qu’à l’initiative du Maire ou à la demande d’un 
tiers au moins des conseillers municipaux en exercice.  
 
Les modifications au présent règlement sont entérinées par un vote du Conseil municipal. 
 

Article 41 : Application du règlement intérieur 
 

Le présent règlement est applicable au Conseil municipal dès sa transmission au contrôle de légalité.  
 

Chapitre VII – Annexes 
 

Charte de l’élu local  
 

Article L.2121-7 3ème alinéa CGCT : lors de la première réunion du Conseil municipal, immédiatement 
après l'élection du Maire et des adjoints, le Maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à 
l'article L. 1111-1-1. Le Maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et 
du chapitre III du présent titre. 
 

• L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

• Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier. 

• L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
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intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

• L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

• Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions. 

• L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 
desquelles il a été désigné. 

• Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des 
actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Charte de déontologie du Conseil municipal de Salles 
 

Un comportement éthique de la part des élus dans l’exercice de leur mandat étant l’une des conditions 
qui fonde la confiance des citoyens dans l’action de leurs représentants, le Conseil municipal a souhaité 
se doter d’une charte de déontologie qui en fixe clairement le cadre afin d’écarter les risques de 
situation de conflits d’intérêts.  
 
Les conseillers municipaux seront attentifs à respecter les dispositions de l’article 2 de la loi n° 2013- 
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, qui définit le conflit d’intérêt 
comme « toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est 
de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une 
fonction ».  
 
Le terme « conseillers municipaux » désigne tous les élus du Conseil, quelle que soit leur fonction.  
De manière générale et pendant toute la durée de leur mandat, les élus du Conseil municipal de Salles 
s’interdisent :  
 

• D’agir ou de tenter d’agir de façon à favoriser leurs intérêts personnels ou ceux de toute autre 
personne ;  

• De se prévaloir de leur fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre 
personne de façon à favoriser leurs intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute 
autre personne ;  

• De solliciter ou de recevoir quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de position ; 

• D’accepter tout cadeau ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut influencer 
leur indépendance de jugement ;  

• D’utiliser les ressources de la municipalité ou de tout autre organisme associé à des fins 
personnelles ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice de leurs fonctions ;  

• De communiquer des renseignements obtenus dans l’exercice de leurs fonctions pour favoriser 
leurs intérêts personnels ou ceux de toute autre personne.  

 
Les dispositions de cette charte s’appliquent aux conseillers municipaux, quelle que soit leurs 
fonctions, dans l’exercice de leur mandat et de leurs représentations dans les divers organismes 
associés.  
 
Principes généraux 
Les conseillers municipaux s’engagent à respecter les principes de respect, de transparence, 
d’honneur, d’intégrité, de probité, d’impartialité, de courtoisie et d’exemplarité.  
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Ils doivent, à l’occasion de leurs fonctions et pour les décisions qu’ils prennent, faire prévaloir l’intérêt 
public et le bien commun dont ils ont la charge. 
 
Ils doivent agir de manière transparente dans l'exercice de leur mandat.  
Présence 
 
Ils s'engagent à être présents, sauf motif sérieux, aux séances du Conseil municipal mais aussi 
d’assumer pleinement la charge de la représentation dudit conseil au sein des divers organismes où ils 
ont été élus.  
 
Leur prise de parole doit se faire dans le respect des valeurs républicaines.  
 
Conflits d’intérêts 
 
Ils se déportent lors des réunions préparatoires, débats et votes sur toutes les questions, sujets ou 
dossiers pour lesquels ils ont un intérêt personnel, familial ou professionnel à l'affaire appliquant les 
dispositions de l’article L. 2131-11 du Code général des collectivités territoriales relatif à l’illégalité des 
délibérations auxquelles ont pris part des membres du conseil, intéressés à l’affaire (voir article 39 du 
règlement intérieur).  
 
Les membres des commissions municipales ou de la commande publique et de toute procédure se 
traduisant par une contractualisation (acquisition et cessions immobilières, mécénat, sponsoring, 
partenariat, …) seront particulièrement attentifs à ces dispositions. 
 
Moyens matériels 
 
Les moyens matériels (matériel informatique et de communication, fournitures administratives, 
affranchissement, reprographie, …) mis à la disposition des élus et les moyens en locaux sont 
exclusivement réservés à l'exercice du mandat municipal. 
 
Logement 
 
Ils s’engagent, s’ils disposent d’un logement locatif social à saisir la collectivité afin qu’elle analyse si 
les motifs et conditions d’attribution du logement demeurent valides.  
 
Déontologue 
 
La commune de Salles procèdera à la nomination d’un déontologue qui aura pour mission d’examiner 
les conflits d’intérêts qui affecteraient l’ensemble des élus municipaux dans l’exercice de leur mandat. 
 
Plus généralement, il est chargé de veiller au respect de la charte de déontologie du Conseil municipal 
de Salles. 
 
Le Maire propose sa désignation, après avis favorable du bureau municipal. Le Conseil doit adopter 
cette proposition à la majorité absolue.  
 
Le déontologue est nommé pour la durée du mandat du Conseil municipal.  
 
Il peut être saisi par tout conseiller municipal qui souhaite, pour son cas personnel, le consulter sur le 
respect des principes énoncés dans la présente charte.  
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Les demandes de consultation et les avis rendus sont confidentiels et ne peuvent être rendus publics 
que par le conseiller concerné.  
 
Le déontologue établit un registre des consultations qui demeure confidentiel. Lorsqu’il constate, 
après étude, un manquement aux principes énoncés dans la charte de déontologie, le déontologue en 
informe le conseiller municipal concerné. Il fait au conseiller toutes préconisations nécessaires pour 
lui permettre de se conformer à ses devoirs. 
 
Il peut aussi être saisi pour toute question en lien avec la charte par des tiers, y compris les membres 
du Conseil municipal ou de l'administration municipale. La saisine doit être formulée de manière écrite, 
motivée et nominative. Le déontologue apprécie si la demande relève de son champ de compétence 
sinon il renvoie ladite demande à l’administration pour un traitement dans le cadre des procédures 
gracieuses ou hiérarchiques.  
 
Dans le cas où il s’estime compétent pour instruire le dossier, le déontologue procède à un examen 
contradictoire du dossier. Les recommandations qu’il formule à l’issue de cet examen sont 
communiquées au conseiller intéressé ainsi qu’à l’auteur de la saisine. Elles sont publiées sur le site de 
la commune de Salles après avoir fait l’objet d’une anonymisation.  
 
Dans le respect de la confidentialité qui s’impose à lui, il publie un rapport annuel faisant la synthèse 
de ses activités. Il rédige, dans les trois mois suivant la fin de son mandat un rapport final couvrant 
l’ensemble des années durant lesquelles il a exercé sa fonction. Il peut rendre publiques des 
recommandations d’ordre général. Par ailleurs, il bénéficie d’un droit d’expression orale.  
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	2023-06 - Conventions de mise à disposition et de servitudes au profit d’ENE (1).pdf
	2023-05 - Dénomination de deux voies existantes-tampon.pdf
	2023-08 - Aliénation du Tracteur NEW HOLLAND TS115 immatriculé 271-QW-33-tam.pdf
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